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ACTION LOGEMENT SERVICES 
SASU au capital de 20.000.000 euros 

Siège social : 19/21 quai d’Austerlitz 75013 PARIS 
RCS PARIS 824 541 148 

 
 

 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU 23 AVRIL 2020 

 

 
 

L’an deux mille vingt, 
Le vingt-trois avril,  
A quatorze heures, 

 
Sur convocation du Président du Conseil d’administration, le Conseil d’administration d’Action Logement 
Services s’est réuni au siège de la société, en vue de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
[…] 
 
PARTIE II ORGANISATION GENERALE DE LA SOCIETE ET VIE SOCIALE  
 
3. Rapport définitif de contrôle de l’ANCOLS ;  
 
[…] 
 
Sont présents ou représentés :  
 

● Les administrateurs avec voix délibérative :  
 

- Au titre des organisations d’employeurs :  
 

o M. Joël CHERITEL, représentant permanent titulaire (MEDEF),  
o Mme Joséphine ESTEBAN-LE-HIR, représentante permanente titulaire (MEDEF),  
o Monsieur André HER, représentant permanent titulaire (MEDEF),  
o Madame Magali MUNOZ représentante permanente suppléante (MEDEF),  
o Monsieur Stéphane MALCHOW représentant permanent titulaire (CPME) ;  

 

- Au titre des organisations syndicales de salariés : 
 

o M. Alain KAUFFMANN, représentant permanent titulaire (CFTC),  
o M. Lahouari BOUBEKEUR, représentant permanent titulaire (CFDT),  
o M. Diego ALARÇON, représentant permanent titulaire (CFE-CGC),  
o Mme Nathalie SIMON, représentante permanente titulaire (CGT),  
o M. Michel-Ange PARRA, représentant permanent titulaire (FO).  

 
Les administrateurs présents n’ayant pas voix délibérative :  

 
o M. Yacine L’KASSIMI, représentant permanent suppléant (MEDEF),  
o M. Jean-Louis POINSIGNON représentant permanent suppléant (CPME),  
o Mme Constance ADINSI, représentante permanente suppléante (CFTC),  
o Mme Muriel SCAPPINI, représentante permanente suppléante (CFDT),  
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o Mme Annie EVEILLEAU, représentante permanente suppléante (FO),  
o M. Yann SEVIN, représentant permanent suppléant (CFE-CGC).  

 
SONT ABSENTS ET EXCUSES :  
 
- Au titre des organisations d’employeurs :  
 

o M. Hervé MELLER, représentant permanent suppléant (MEDEF),  

o M. Hubert CHAPPOTTEAU, représentant permanent titulaire (MEDEF), démissionnaire de ses 
fonctions,  

o M. Yves HARAUCHAMPS, représentant permanent suppléant (MEDEF), démissionnaire de ses 
fonctions.  

 
- Au titre des organisations syndicales de salariés :  
 

o M. Pascal PARAPEL, représentant permanent suppléant (CGT).  

 
Dix représentants titulaires ou suppléants sont présents ou représentés sur les vingt désignés en application 
des Statuts.  
 
ASSISTENT EGALEMENT A LA REUNION :  
 
• Les Commissaires aux comptes :  
 
La société KPMG SA et la société PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT (PwC), Co-Commissaires 
aux comptes titulaires de la Société, respectivement représentées par Monsieur Erik BOULOIS et Madame 
Elisabeth L’HERMITE, sont présentes.  
 
• Pour ALS :  

 

o Monsieur Jean-Michel ROYO, Directeur Général de la Société,  

o Monsieur Olivier RICO, Directeur Général Délégué de la Société,  

o Monsieur David DELAGE, Secrétaire Général, de la Société,  

o Madame Elise-Marie BONFILS, Directrice juridique de la Société, qui en assure le Secrétariat.  

 
 
Monsieur Joël CHERITEL, Président du Conseil d’administration, préside la séance en application des 
Statuts de la Société et ouvre la séance à 14 h. 
 
[…] 
 
 
PARTIE II ORGANISATION GENERALE DE LA SOCIETE ET VIE SOCIALE  
 
3. Rapport définitif de contrôle de l’ANCOLS ;  
 
[…] 
 
Après avoir pris connaissance du rapport définitif de contrôle de l’ANCOLS, communiqué à chacun des 
membres du Conseil d’administration conformément aux dispositions des articles L.342-9 et R.342-14 du 
Code de la construction et de l’habitation (CCH), le Conseil d’administration prend acte de ses termes et 
des neuf principales préconisations qu’il contient.  
 



 Action Logement Services  
   

 

 

3 

 

Aux termes du quatrième alinéa de l’article R.342-14 du CCH, le Conseil d’administration de l’entité 
contrôlée dispose d’un délai de quatre mois courant à compter du lendemain jour de la notification du 
rapport définitif, pour adresser à l'agence ses observations écrites sur le rapport définitif de contrôle aux fins 
de leur publication.  
 
Le Conseil d’administration prend acte de la décision de l’ANCOLS n°2020-27 du 19 mars 2020 intervenant 
au regard du contexte sanitaire et suspendant temporairement et avec effet rétroactif au 16 mars 2020, les 
délais d’exercice du droit de réponse aux de publication des rapports définitifs, jusqu’à une nouvelle décision 
mettant fin à ces mesures provisoires.  
 
C’est dans cette perspective que, dans le cadre de l’examen du rapport définitif de contrôle, le Conseil a 
initié une réflexion et un premier débat avec la Direction Générale et le Secrétariat Général de la Société 
quant aux éléments de réponse qui pourraient être apportés par la Société, présentant les actions menées 
depuis la clôture du contrôle, notamment :  
 

- Le renforcement du fonctionnement du Conseil d’administration et de ses comités, par la diffusion 
d’une information renforcée sur les modalités de fonctionnement des instances, particulièrement celles 
des Comités des nominations et des rémunérations (CNR), dont les membres partagent l’objectif 
d’établir un corpus documentaire permettant la réalisation efficiente de ses mission, en vue du 
renouvellement des administrateurs en juin 2020, pour permettre leur pleine application au titre de 
l’exercice 2021 ;  

 

- Le renforcement continu de la fonction de l’audit au sein d’ALS, par des recrutements et la structuration 
de ses processus, contribuant à la mise en œuvre du chantier de mise en conformité réglementaire faisant 
l’objet d’un suivi régulier par les instances et d’une présentation trimestrielle à l’ACPR qui a constaté 
l’avancement effectif et régulier de l’ensemble des chantiers identifiés, ainsi que des priorités définies en 
cohérence avec nos obligations réglementaires ;  

 

- La mise en œuvre de mesures structurantes au cours des deux derniers exercices pour renforcer le 
pilotage des projets informatiques ainsi que les effectifs en nombre et en compétences de la fonction, 
afin de mettre en œuvre les mesures visées par la NCQ et résoudre les faiblesses organisationnelles et 
fonctionnelles résultant de la dissolution des ex-CIL, dans l’objectif de déployer un système 
d’information totalement unifié dont l’étape intermédiaire est réalisée avec la mise en place du système 
de gestion unique Cristal pour tout nouvel octroi et d’aides et de prêts, avant la mise en production 
finalisée en 2021 d’un système de gestion cible, à l’égard duquel un appel d’offres est en cours de 
préparation.  

 
Par ailleurs, dans le prolongement de la restitution par les Comités de leurs travaux, les administrateurs 
évoquent les développements du rapport ANCOLS dédiés au système d’information et rappellent que 
l’autorité de contrôle souligne expressément l’absolue nécessité de « réaliser prioritairement le déploiement 
d’un système d’information unifié, carence rédhibitoire et majeure d’ALS à ce jour. 
 
Les administrateurs souhaitent en conséquence que la Direction générale examine avec un intérêt 
approfondi l’organisation de la DSI et son fonctionnement au niveau de la Société.  
 
Le Conseil dans son ensemble envisage désormais que l’Associée unique soit alertée. Dans cette perspective, 
le Président, le vice-Président et l’ensemble des administrateurs proposent l’insertion d’un point dédié dans 
le cadre de la présente séance. Ce point sera intégré en « questions diverses » dans le procès-verbal reflétant 
les travaux du Conseil. 
 
[…] 
 
 

Extrait certifié conforme à l’original 
Par Monsieur Jean-Michel ROYO 




